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ANNEXE 3 : SECTEUR DU TRANSPORT DE BIENS ET/OU 
DE PERSONNES

CHAMP D’APPLICATION

Vous pouvez vérifier si votre activité appartient au secteur du transport et si les règles spécifiques à ce 
secteur s’appliquent à votre situation en consultant le site de la COMMISSION. 

CRITÈRES

Complétez uniquement la section qui correspond à votre activité :
 

• les bus et les autocars (voir section A) ;
• le transport routier et logistique pour compte de tiers (voir section B) ;
• les taxis, la location de voitures avec chauffeur et les services de taxis collectifs (voir section C) ;
• les autres transports de biens et/ou de personnes pour compte de tiers, à l’exception des services 

d’ambulance et du transport de personnes handicapées (voir section D).

A. Bus et autocars

Cochez le ou les critères qui correspondent à votre relation de travail :

 � (a) défaut, dans le chef de celui qui effectue le transport, d’un quelconque risque financier ou 
économique, comme c’est notamment le cas :

• à défaut de responsabilité à propos du respect de la législation relative au transport rémunéré 
de personnes par autobus ou autocar, ou,

• à défaut de responsabilité à propos du respect de la législation relative à l’accès à la 
profession ou au marché, ou,

• à défaut de responsabilité à propos de l’état technique des véhicules ou de leur contrôle 
technique ;

 � b) défaut dans le chef de celui qui effectue le transport, de responsabilité et de pouvoir de 
décision concernant les moyens financiers de l’entreprise ;

 � (c) défaut, dans le chef de celui qui effectue le transport, de pouvoir de décision concernant la 
politique d’achat de l’entreprise ;

 � (d) défaut, dans le chef de celui qui effectue le transport, de pouvoir de décision concernant la 
politique des prix de l’entreprise, sauf si les prix sont légalement fixés ;

 � (e) la garantie du paiement d’une indemnité fixe quel que soient les résultats de l’entreprise ou 
le volume des prestations fournies dans le chef de celui qui effectue le transport ;
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 � (f) ne pas être soi-même l’employeur de personnel recruté personnellement et librement ou 
ne pas avoir la possibilité d’engager du personnel ou de se faire remplacer pour l’exécution du 
transport convenu ;

 � (g) ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres personnes ;

 � (h) travailler dans des locaux d’entreprise ou avec du matériel dont on n’est pas le propriétaire ou 
le locataire, comme c’est notamment le cas lorsqu’il est travaillé avec du matériel dont celui qui 
effectue le transport n’est pas le propriétaire, qu’il n’a pas pris en leasing ou qu’il n’a pas acquis 
à crédit.

B. Transport routier et logistique pour compte de tiers

Cochez le ou les critères qui correspondent à votre relation de travail :

« L’entreprise » signifie : l’entreprise qui exécute les travaux ou l’entreprise qui exécute les travaux et 
dans laquelle la personne qui exécute les travaux dispose de parts. Cette définition n’est pas applicable 
au critère (g).

 � (a) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, d’un quelconque risque financier ou 
économique, comme c’est notamment le cas :

• à défaut d’investissement personnel et substantiel dans l’entreprise avec du capital propre, 
ou,

• à défaut de participation personnelle et substantielle dans les gains et les pertes de 
l’entreprise, ou,

• à défaut de garantie financière constituée dans le cadre de l’accès à la profession de 
transporteur de marchandises, ou,

• à défaut de certificat ou d’attestation de capacité professionnelle visée dans le Règlement 
(CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 
règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur 
par route, et abrogeant la Directive 96/26/CE du Conseil et dans la loi du 3 mai 1999 relative 
au transport de choses par route ;

 � (b) défaut dans le chef de l’exécutant des travaux, de responsabilité et de pouvoir de décision 
concernant les moyens financiers de l’entreprise, comme c’est notamment le cas à défaut de 
certificat ou d’attestation de capacité professionnelle visée dans le Règlement (CE) n° 1071/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur 
les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et abrogeant la 
Directive 96/26/CE du Conseil et dans la loi du 3 mai 1999 relative au transport de choses par route ;

 �  (c) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de pouvoir de décision concernant la politique 
d’achat de l’entreprise ;
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 � (d) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de pouvoir de décision concernant les 
prestations à prendre en compte pour l’établissement du prix des travaux, sauf lorsque le prix a 
été convenu sur base de critères objectifs, comme c’est notamment le cas lors des bourses de 
transport et d’appels d’offres utilisant des critères objectifs pour la détermination du prix sans 
que le transporteur puisse avoir une quelconque influence sur ce prix ;

 � (e) défaut d’une obligation de résultats concernant le travail convenu dans le chef de l’exécutant 
des travaux, comme c’est notamment le cas à défaut de certificat ou d’attestation de capacité 
professionnelle visée dans le Règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil 
du 21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer 
la profession de transporteur par route, et abrogeant la Directive 96/26/CE du Conseil et dans la 
loi du 3 mai 1999 relative au transport de choses par route ;

 � (f) ne pas avoir la possibilité d’engager du personnel pour l’exécution du travail convenu ;

 � (g) sauf pour ce qui concerne les accords commerciaux relatifs à la publicité sur le matériel tracté, 
ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres personnes, comme c’est notamment 
le cas à défaut de certificat ou d’attestation de capacité professionnelle visée dans le Règlement 
(CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 
règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par 
route, et abrogeant la Directive 96/26/CE du Conseil et dans la loi du 3 mai 1999 relative au 
transport de choses par route ;

 � (h) travailler dans des locaux dont on n’est pas le propriétaire ou le locataire ou travailler 
principalement avec un véhicule motorisé dont l’exécutant des travaux n’est pas le propriétaire 
ou qu’il n’a pas lui-même pris en leasing ou en location, ou qui est mis à sa disposition, financé 
ou garanti par le cocontractant.

C. Taxis, location de voitures avec chauffeur et services de taxis collectifs

Cochez le ou les critères qui correspondent à votre relation de travail :

« L’entreprise » signifie : l’entreprise titulaire d’une licence d’exploitation d’un service de taxis, d’un 
service de taxis collectifs ou d’un service de location avec chauffeur délivrée par l’autorité compétente 
sous couvert de laquelle le transport est effectué.

 � (a) défaut, dans le chef de celui qui effectue le transport, d’un quelconque risque financier ou 
économique, comme c’est notamment le cas :

• à défaut d’investissement personnel et substantiel dans l’entreprise avec du capital propre, 
ou,

• à défaut de participation personnelle et substantielle dans les gains et les pertes de 
l’entreprise ;
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 � (b) défaut dans le chef de celui qui effectue le transport, de responsabilité et de pouvoir de 
décision concernant les moyens financiers de l’entreprise ;

 � (c) défaut, dans le chef de celui qui effectue le transport, de pouvoir de décision concernant la 
politique d’achat de l’entreprise ;

 � (d) défaut, dans le chef de celui qui effectue le transport, de pouvoir de décision concernant la 
politique des prix de l’entreprise, sauf si les prix sont légalement fixés ;

 � (e) défaut d’une obligation de résultats concernant le travail convenu ;

 � (f) la garantie du paiement d’une indemnité fixe quels que soient les résultats de l’entreprise ou 
le volume des prestations fournies dans le chef de celui qui effectue le transport ;

 � (g) ne pas être soi-même l’employeur de personnel recruté personnellement et librement ou 
ne pas avoir la possibilité d’engager du personnel ou de se faire remplacer pour l’exécution du 
transport convenu ;

 � (h) ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres personnes ou de son cocontractant 
ou travailler principalement ou habituellement pour un seul cocontractant ;

 � (i) effectuer des transports au moyen d’un véhicule dont celui qui effectue le transport n’est pas 
le propriétaire ou qu’il n’a pas pris en leasing et/ou au moyen d’un véhicule mis à sa disposition, 
financé ou garanti par un cocontractant.

D. Autres transports de biens et/ou de personnes pour compte de tiers, à l’exception 
des services d’ambulance et du transport de personnes handicapées

Cochez le ou les critères qui correspondent à votre relation de travail :

 � (a) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, d’un quelconque risque financier ou 
économique, comme c’est notamment le cas :

• à défaut d’investissement personnel et substantiel dans l’entreprise avec du capital propre, 
ou,

• à défaut de participation personnelle et substantielle dans les gains et les pertes de 
l’entreprise ;

 � (b) défaut dans le chef de l’exécutant des travaux, de responsabilité et de pouvoir de décision 
concernant les moyens financiers de l’entreprise dans le chef de l’exécutant des travaux ;

 � (c) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de tout pouvoir de décision concernant la 
politique d’achat de l’entreprise ;
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 � (d) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de pouvoir de décision concernant la politique 
des prix de l’entreprise, sauf si les prix sont légalement fixés ;

 � (e) défaut d’une obligation de résultats concernant le travail convenu ;

 � (f) la garantie du paiement d’une indemnité fixe quel que soient les résultats de l’entreprise ou le 
volume des prestations fournies dans le chef de l’exécutant des travaux ;

 � (g) ne pas être soi-même l’employeur de personnel recruté personnellement et librement ou 
ne pas avoir la possibilité d’engager du personnel ou de se faire remplacer pour l’exécution du 
travail convenu ;

 � (h) ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres personnes ou de son cocontractant  
ou travailler principalement ou habituellement pour un seul cocontractant ;

 � (i) travailler dans des locaux dont on n’est pas le propriétaire ou le locataire ou avec du matériel 
mis à sa disposition, financé ou garanti par le cocontractant.

Signatures

Demandeur 1      Demandeur 2
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